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30 KEVUE MILITAIRE SUISSE

PROJET DE REGLEMENT

SUR

l'Exercice et les Manceuvres de l'infanterie frangaise.

Le Projet de reglement sur l'exercice et les manojuvres de

l'infanterie '. prepare par une commission que presidait M. le

genöral Lucas, membre du Conseil supörieur de la guerre, a

ete experimente pendant Tannöe 1901 dans les lleel 18c corps
d'armöe. Avant möme que les expöriences auxquelles il elait
soumis fussent terminees, il a donnö lieu, dans les milieux
intöressös, aux plus vives discussions et aux polömiques de

presse.
Celle oeuvre, certainement remarquable et qui a le mörite,

ou le tort, d'innover en beaucoup de points, est pourtant
appreciee, en gönöral, avec faveur. Dans la France militaire,
en particulier, M. le genöral Luzeux- a public une serie
d'articles du plus haut interet; il fait des reserves ä l'ögard de

certaines dispositions nouvelles; il lös critique meme, mais
il rend justice aux efforts de la commission pour alleger,
simplifier et rendre plus conforme aux besoins de la guerre le

reglement de 1894. Apres ces articles, M. le general Lamiraux,
ancien commandant de l'Ecole de guerre, en publie une sörie
d'autres qui font entendre une note un peu difförente; il ne
cache pas sa preference pour le reglement actuellement en
vigueur, ses minutieuses et strictes prescriptions, et les craintes

que lui inspirent les nouveautes du projet de 1901.
Le 29 octobre 1901, la France militaire publiait sous le

titre Reglement d l'etude un article qui rapporte que, suivant

i Ministere de In Guerre. Projet de reglement sur l'exercice et les manoeuvres de

l'infanterie. Paris, Henri Charles-Lavauzelle. 1901.

2 Manceuvres de rinfanterie. — Etude du projet ile reglement de i</<n. par le

general Luzeux. Paris, Henri Charles-Lavauzelle. iqoi.
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un bruit qui court, le projet de röglement devrait ötre purement

et simplement retire : « II n'en a pas fallu davantage
pour que le bruit se repandit du retrait pur et simple du travail

si remarquable, elabore sous la presidence du general
Lucas, et ä la haute valeur duquel la France militaire a öte
heureuse de rendre pleine justice, notamment par la plume
du general Luzeux, dont les critiques n'ont portö que sur des

points de dötail tout ä fait secondaires.
» II eut ötö regrettable que cette oeuvre si bien etudiee el

si complete, qui marquera un progres considerable dans This-
toire de notre infanterie, se trouvät condarnnee döjä et düt
ötre consideree comme non avenue, ainsi qu'on nous Ta dit
de divers cötös... »

L'auteur ajoute, il est vrai, que tel n'est pas le cas, que ce
renscigneinenl esl errone; que ce projet, ä vrai dire, sera
amende, complete, rectifiö « qu'il suhsistera dans ses

grandes lignes, et que, si des retouches y sont introduites,
elles ne porteront guere que sur des points accesssoires... »

D'autre part, le correspondant francais de la Revue militaire

suisse disait dans sa chronique du mois de döcembre dernier

que la question des reglements, donl il avait dejä parle
dans la chronique de novembre, avait des dessous trös pi-
quants et qu'il pouvait annoncer dös ä prösent qu'il ne serait
pas adoplö.

II serait oiseux de discuter les chances du projet; mais quel
que soit le sorl qui lui est röserve. il mörite de retenir
l'attention de tous ceux qui s'inlöressent aux questions militaires
et spöcialement des fantassins. Les experiences poursuivies
pendant Tannöe 1901 dans un certain nombre de regiments
des U0, lle, 17e et 18° corps seront prolongees, par decision
du ministre de la guerre, pendant un an encore et seront etendues

ä un rögiment pris dans chacun des autres corps
d'armöe, ä un bataillon de chasseurs des 6C, 7°, 1 i'\ 15eet20e corps
et ä un regiment d'infanterie coloniale.

Tel est l'etat de la imestion.

Le Projet de reglement est destine ä remplacer le Reglement

du 2.9 juillet 1884, modifie par decision du 15 aoüt 189'4
sur l'exercice et les manceuvres de l'infanterie. II se distingue
de ce dernier en tout premier lieu par une beaucoup plus
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o

Titre I.
Titre 11.

Titre III.
Titre IV.
Titre V.
Titre VI.
Titre VII.

defiles.

grande concision; il se compose de trois petits fascicules
comptant en tout 237 pages, et comprend les litres suivants :

— Bases de Tinstruction.
— Ecole de soldat.
— Ecole de section.
— Ecole de compagnie.
— Ecole de bataillon.
— Ecole de regiment.
— Du combat, instructions pour les revues et

11 faudrait pouvoir citer en entier l'article premier (Genera-
Utas) du Titre I, tant sont excellents les prineipes qui y sont

exposes; en voici les passages les plus saillants :

La preparation ä la guerre est le but unique tle 1'instruction des troupes.
Pour etre pröparee a la guerre, une troupe d'infanterie doit etre avant toul

manoeuvriere, c'est-ä-dire capable de se mouvoir avec aisanee et rapiditö'- dans
lous les terrains, d'approprier ses formations aux circonstances du moment, de

faire face aux situations les plus imprevues par les moyens les plus simples et
les plus prompts sans compromettre Vordre et la cohesion.

Les qualites manceuvriöres de l'infanterie sc developpent par la repetition
frequente d'evolutions et d'exercices de combat executes sur tous les terrains
ct dans des circonstances presentant des difficultes de plus en plus grandes.
Ces qualites dependent en partie de l'aptitude des cadres au commandement.

Les cadres sont aptes ä diriger les troupes sur le champ de bataille lorsqu'ils
possedent l'esprit de decision et qu'ils savent donner promptement des ordres
clairs et precis...

L'esprit de decision et l'aptitude ä donner rapidement des ordres clairs et
precis se developpent par l'exercice du couimandeinent au cours des evolutions
et dos manoeuvres qu'execute l'infanterie pendant l'annee d'instruction.

Les methodes de commandement... doivent etre basees sur le principe
suivant :

Le commandement superieur fixe le but et le fait connaitre. Le commandement

subordonne conserve l'initiative des moyens...
Cette initiative est indispensable pour preparer les cadres de Tarmee ä la

conduite des troupes dans les diverses circonstances de la guerre moderne: il
est rigoureusement interdit de la restreindre.

Et plus loin :

Si l'officier est l'instructeur de ses hommes, il en est encore bien plus
l'educateur. C'est dans ce dernier röle qu'il affirmera sa superiorite et creera
cette confiance et eette Subordination volontaire qui feront que le suivez-moi
du ehef ne sera jamais un vain mot, et que la oii il se portera, il trouvera ses
soldats derriere lui.
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Le reglement laisse a dessein, dans les evolutions, une certaine liberte de

mouvements aux unites subordonnees : cette liberte a pour but d'obtenir plus
de souplesse et de rapidite dans l'execution et. cn meme temps, de developper
les qualites d'initiative et d'esprit de decision des cadres. 11 est interdit de la
restreindre par des prescriptions formelles erigeant les diverses evolutions en

types invariables.

Des Tentree, ce projet proclame donc bien haut la necessite
de laisser ä chacun la part d'initiative que comporte son com-
lnandenient, il prend aussi des pröcautions contre la formation

des Schemas de manceuvres, si prompts ä naitre, si
favorables aux babitudes de paresse et qui sont la mort de
l'initiative.

Le projet interdit qu'on fasse apprendre par coeur le
reglement; c'etait, on le sait, ainsi que cela se praliquait jusqu'ici;
il fallait reciter mot ä mot certaines parties du reglement.
Nous avons releve dans un article de Journal qu'il faut attribuer

ce progrös au developpement de Tinstruction 'primaire
en Erance et au fait que tout le monde, maintenant, sait y
parier francais. Pourquoi alors, precedemment, n'a-t-on pas
impose l'obligation de Tetude littörale ä ceux seulement qui
ne pouvaient avoir recours facilement au texte imprime'?

Dans les Regles de commandement (article 3), ä cötö des
commandements et des ordres qui sont les moyens que le
chef emploiera habituellement pour transmettre sa volonte,
le projet prevoit, soit pour les remplacer soit pour les con-
firmer, des signes faits cc avec la main, le fusil, le sabre ou la
coilfure », et il indique toute une sörie cle signes ä employer
ä cet elfet.

Le Reglement d'exercice pour Tinfanterie suisse du 23
decembre 1890 prevoit bien aussi l'emploi des mömes moyens
(chif. 7, 2° al.), mais il n'indique pas les signes ä employer ;

il se borne ä deux exemples et laisse au chef le soin d'etablir

pour la conduite de sa troupe, cles signes conventionnels.
Nous pensons que la methode du projet francais est preferable.
Puisque les signes equivalent ä des commandements, ils
doivent revetir une forme fixe et ötre obligatoires. Le commandement

est un langage et quelle que soit la forme qu'on lui
donne : commandement propremenl dit, signes ou signaux,
cette forme doit ötre la meine pour toutes les troupes ; autrement

on tombe dans la confusion.
La Methode d'instruction indiquee pour TEcole du soldat

1902 3
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(Titre II) est assez pareille ä celle que nous employons : On

montre le mouvement et les hommes s'exercent d'eux-mömes.
Pendant ce temps Tinstructeur examine successivement
chacun de ses eleves, corrige les fautes et rectifie les
positions sans que, dans la regle, il lui soit permis cle les
toucher.

L'Ecole de soldat proprement dite comprend trois articles:
Les Mouvements sans arme, — les Mouvements avec l'arme,
— VEscrime d la baionnette. Elle se termine par une seconde

partie : Instruction pour le combat.
L'article traitant des mouvements sans arme ne renferme

pas d'innovations. On sait que le pas, en France, est cle 75

centimetres. Quand on considere la peine que nous avons ä

obtenir un pas de 80 centimetres, dans le temps reduit dont
nous disposons pour instruire nos troupes cTinfanterie, quand
on sait que ce pas obtenu sur la place d'exercice, si le
terrain est bon et le soldat peu charge, se perd infailliblement
des qu'on marche ä travers champs, on peut se demander
pourquoi nous ne nous sommes pas contentes d'un pas de
75 centimetres, auquel le soldat s'aecoutumerait beaucoup
plus facilement et qu'il conserverait aussi beaucoup mieux'-.

Le projet introduit des modifications importantes clans les
mouvements avec Tarme. II supprime le port vertical de Tarme
dans la main droite, facon incommode et fatigante de porter
le fusil, mais il conserve le port de Tarme sur Töpaule droite,
le presentez arme et Tarme ä la bretelle. M. le general
Luzeux, qui approuve la simplification apportee ici, serait alle
plus loin, semble-t-il, et aurait vu disparaitre, sans chagrin,
le presentez arme; il aurait conserve le port de Tarme sur
Töpaule droite pour les revues seulement et aurait admis clans

tous les autres cas Tarme ä la bretelle (le suspendez arme
du reglement pour Tinfanterie suisse).

Le projet opere un changement radical clans les feu.jc ; il
supprime tous les feux ä commandement. Le reglement de
1894 admettait quatre genres de feux : Le feu d volonte, —
le feu de salve, —¦ le feu rapide, — et le feu d repeiition.
Le projet de 1901 ne conserve que le feu ä volonte et le feu d

repetition. Comme le remarque le gönerai Luzeux le feu ä

s La lonii-ueur du pas esl de 80 cenlimetres dans l'armee suisse, de 80 centimetres
dans l'armee allemande, de 70 centimetres dans l'armee aulrichienne et de 7.1

centimetres dans l'armee italienne.



commandement (feu cle salve) est la negation d'un principe
primordial pour le tireur, qui est cle ne tirer que quancl il
tient son but au bout de son fusil, ce qui peut fort bien n'etre
pas le cas au moment ou, clans un feu de salve, le chef
commande : Feu Et puis, on a fini aussi par se convaincre que
si ä Taide cle beaucoup de « trucs » et de precautions Ton
obtient des salves reussies sur les champs de tir, et si,
pendant les manoeuvres, on peut encore les employer, il n'en
sera plus cle meine au milieu du bruit d'une vraie bataille.

L'article unique qui compose la seconde partie de Töcole
du soldat: Instruction pour le combat, renferme les rögles

que cloit suivre le soldat quand il est isole, la maniere dont il
doit choisir son emplacement et la valeur des differents
couverts ; cles indications sur la meilleure position ä prendre ;

des rögles concernant l'appreciation des distances, les limites
du tir individuel et le tir en gönöral ; enfin la möthode
d'enseignement. Tout cela est expose d'une maniöre claire el
concise, en sept pages.

Lne des prescriptions de cet article nous a frappe : « il (le
soldat! charge au moment de tirer. n Donc le fusil n'est pas
constamment charge, comme cela est prescrit au soldat
suisse ; il n'est qu'approvisionne, c'est-ä-dire que le magasin
est rempli cle huit cartouches sans qu'il y en ait une
neuvieme dans le canon. Alors quand le fantassin doit ouvrir le
feu (feu d volonte] il faut que prealablement il charge son
fusil, ce qui cloit lui occasionner une perte de temps qui n'est
pas sans importance.

L'Ecole de seclion (Titre III) est une innovation du projet de
1901. Le röglement du 15 avril 1894 passe directement de

TEcole de soldat (Titre II) ä l'Ecole de compagnie (Titre III).
Toutefois il y est clit expressement que Ton exerce l'escouade
et la demi-section i d'aprös les meines prineipes et ä Taide
des mömes commandements que la section. »

\XEcole de section comprend deux parlies. La premiöre
traite : La methode d'instruction, — les formations de la
section, — les alignements, — les mouvements, — les evolutions,
— les maniements des armes, — les feux, — la formalion et
les mouvements de la ligne de tirailleurs. La seconde partie
traite : L'inslruction de la section pour le combal.

La methode d'instruction comporte deux phases distinctes.
Dans la premiöre :
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L'instructeur (le chef de section) s'attaehe tout d'abord ä obtenir l'ensemble
et la cohesion. II developpe ensuite au plus haut degre l'attention du soldat

par la vivacite des commandements et la variete des mouvements executes: il
l'habitue a le suivre dans toutes los directions et ii se conformer rapidement
et sans hesitation aux commandements que necessitent les circonstances les

plus imprevues tout en eonservant le plus grand calme et en observant la
diseipline du rang. A rinstruetion, la rapidite nc doit pas etre recherchee au
detriment de l'ordre ct de la cohesion. L'ordre et la cohesion constituent, en

effet, la meilleure garantie de la promptitude de l'execution.

Dans la seconde phase :

Le capitaine exerce son chef it prendre toutes les dispositions que coin-
portent les circonstances du champ de bataille, k modifier les formations en

raison du terrain et des effets du feu, a diriger le tir, ä faire face ä l'imprevu.
Le capitaine determine nettement la Situation sous forme de probleme lies
simple comportant tantöt l'execution d'un ou plusieurs mouvements, tantöt.
celle de feux ou d'attaques. 11 laisse au chef de section toute initiative au
sujet des ordres ä donner et rectifie ensuite les faules commises.

C'est nous qui soulignons, pour mettre en relief cette
preoecupation constante de rappeler qu'il faut laisser au subordonnö
toute initiative touchant le choix des moyens.

La section est formöe sur deux rangs ; la distance de rang
ä rängest de 1 mötre, mesure du dos ou du sac de Thomme
du premier rang ä la poitrine de son camarade de file. Cette
distance varie donc. suivant que Thomme porte ou non le sac.
Les files se numörotent par 4 cle la droite ä la gauche. La section

comprend deux ou quatre escouades, suivant qu'elle est

sur pied de paix ou sur pied de guerre; dans ce dernier cas eile
se subdivise encore en deux demi-sections, chaeune ä deux
escouades. Les caporaux (2 sur pied de paix, 4 sur pied de

guerre), encadrent la section comme suit : ils sont places au

premier rang; sur pied de paix, un ä la droite Tautre ä la
gauche de Ia seclion; sur pied de guerre, ceux des escouades

impaires sont places ä la droite, ceux des escouades paires ä

la gauche. Les chefs de demi-section (sergent) sont places en
serre-file derriere le centre de leur troupe. Le chef de section
se tient lä oü sa presence est necessaire ; en marche,
habituellement ä quatre pas devant le centre.

On peut former la section aussi sur un rang.
La section est aussi formee en colonne par quatre; Ie chef de

section se place alors ä quatre pas en avant du rang de töte ;

les serre files sur Tun des flancs. Nous reviendrons plus
longuement sur cette formation ä propos des colonnes de marche.
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II faut relever cette particularite que döjä dans la section
les alignements peuvent ötre fait sur le centre; de möme dans
la marche de front.

La direction esl assuree pai- la file dr- base, habituellement 1" file du
centre (c'esl nous qui soulignons), qui marche exaetement sur les (races du

chef de section et ii quatre pas de lui. Lorsque le chel ile section est oblige de

quitter momentanement la place qu'il oecupe en avant de sa troupe, ou
lorsqu'il ne veul plus qu'ello lc suive, il indique a haute voix le point sur lequel
la llle de base doit se diriger.

Lorsque la section en ligne doit changer de front, faire face
ä droite, ou ä gauche, ou ä un point indique, ce que nous
obtenons au moyen d'une conversion le projet de röglement
le realise par un autre moyen. Au commandement, le guide
de droite (gauche) läit face par une conversion au point indiquö,

reste stationnaire si Ton est de pied ferme, ou bien
continue ä marcher; les soldats composant le reste de la section
avancent Töpaule opposee au pivot et se portent directement
sur le nouvel alignement en accelörant l'allure ou en prenant
le pas gymnastique.

C'est ainsi que nous avons procödö nous-memes, avant
l'adoption du röglement du 23 döcembre 1890. Pourquoi avons-
nous chance et sommes-nous revenus au changement de fronl
par la conversion ä pivot mobile, emprunte ä un reglement
anterieur, procödö qui avait ötö abandonne? Parce qu'on a

voulu öviter la rupture de files qui se produit dans le changement

de front ä conversion brusque du pivot et conserver la
belle ordonnance d'une ligne toujours formee. Or chacun sai.t

combien ce mouvement est difficile, combien on perd de temps
ä Texercer pour n'arriver jamais ä Texöcuter correctement et,
Tmalement, quels artifices Ton emploie parfois pour obtenir des

lignes correctes, artifices inutilisables ailleurs que sur une place
d'exercice et dans un exercice purement formel. Eh bien,
nous n'bösitons pas ä dire que nous preförons infiniment la
möthode du projet francais qui a le mörite cle la simplicitö
et de la rapidite et qui s'apprend plus vite.

Mais revenons au projet francais.
Etant en ligne, la section change de direction dans sa marche

(n Changement de direction, — Märchen) sur la file du centre

qui suit le chef de section. Les ailes allongeant ou raecour-
cissant le pas pour conserver l'alignement avec la (ile du
centre; celui-ci opere la conversion successivement; la con-
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version terminee on reprend la marche directe f« En avantr
— Marche »/.

La section formee sur un rang manceuvre coinme la
section formee sur deux rangs.

Le projet nomme formation par lc flanc celle que Ton
obtient en faisant faire un d droite ou un ci gauche ä une section

en ligne; il nomme colonne par quatre ce que nous ap-
pelons colonne de marche; et colonne de route la colonne par
quatre, par deux, par six, par huit ou par demi-section.

Nous avons vu que la section est numörotee par quatre de la
droite ä la gauche ; cette numörotation a pour but de permettre
la formation de la colonne par quatre; celle-ci s'obtient au
commandement de : Par quatre, —¦ Marche. La premiere fraction

de quatre suit le chef de section ; les autres prennent leur
place dans la colonne soit en obliquant soit en conversant.
Dans la direction du Ilanc la colonne par quatre se forme au
commandement de : A droite (gauche) par quatre... chaque
fraction de quatre files fait face ä droite (gauche) en pivotant
sur le numöro 1 ou sur le numöro 4.

De la colonne par quatre on forme la ligne en avant par une
mise en ligne (A gauche (droite) en ligne, — Marche); pour
faire face ä gauche (droite) chaque fraction pivote sur Thomme
cle gauche (droite) du premier rang.

Nous n'avons pas besoin de faire remarquer que tout cela
est exaetement conforme, jusqu'ici, ä ce que prescrit le Begle-
ment d'exercice pour Tinfanterie suisse.

La colonne par quatre est la colonne de route habituelle;
dans ce cas le projet prescrit que le chef de section marche
habituellement ä la hauleur du dernier rang, du cöte libre de
la route, ce qui lui permet de surveiller toute sa section.

On obtient la marche par cleux (Par deux — Marche) en
faisant passer les files 3 et 4, qui ralentissent, derriere les files
1 et 2. On forme la colonne par un (Par un - Marche) d'aprös
ces memes prineipes et Ton reprend la colonne par deux ou

par quatre (Par deux \quatre] — Marche) par les moyens in-
verses.

Le projet ne dit pas par quels moyens on forme la colonne

par six ; quant ä la colonne par huit eile doit se former tout
naturellement de la succession d'elements composes chacun de

deux fractions de quatre.
On ne peut meconnaitre que la coexistence dans la section
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d'un double fractionnement, celui rösultant de la numörotation

par quatre, qui a pour but de permettre la formation de
la colonne par quatre et de ses dörives, et cle la division
tactique en escouades et demi-sections, constitue une eomplication.

11 arrivera frequemment, toujours möme probablement,
que certains des elements de la colonne par quatre seront
formös de parties appartenant ä deux escouades ou ä deux
demi-sections difförentes, et cela ne sera pas sans inconvönients.

Lorsque le Reglemenl pour l'infanlerie suisse du 23
decembre 1900 a ötö rödigö, il a Irouve la section suisse constituee

d'une fagon analogue ä la section francaise actuelle ; eile
se composait de quatre groupes et de cleux demi-sections. Mais
on n'a pas hösite, quand on a voulu renoncer au doublement
des rangs pour former la colonne cle marche, teile qu'elle
existe actuellement, d'adopter comme division tactique le
fractionnement par quatre et de former autant de groupes tactiques
qu'il \ a d'elöments de colonne; et cela ötait logique et a gran-
dement facilite l'introduction de ce mode nouveau de formation

de la colonne de marche. On pourrait objeeter que cela
avait Tinconvönient d'exiger un nombre plus grand de grades

pour Commander les groupes; en elfet; c'est pourquoi on fait
Commander un groupe par un bon soldal sans y voir de tres
grands inconvenients.

11 est ä eraindre que la eomplication sur ce point du projet
francais, eomplication qui est bien reelle, ne fasse peut-ötre
echouer une innovation (celle de la colonne par quatre) qui est

un reel progres.
Nous avons lu que cette innovation bouleverserait les idöes

de milliers de röservistes aecoutumös au doublement des rangs.
Nous nous sommes trouves, en Suisse, clans une Situation bien
plus difficile, celle de faire apprendre ä des troupes d'elite qui
ne sont reunies que tous les deux ans pour une periode
d'instruction de 18 jours, et ä des troupes de landwehr röunies
tous les quatre ans pour une periode de 11 jours une methode
de formation de la colonne de marche entierement nouvelle.
Eh bien, les craintes que Ton avait pu concevoir ä ce sujet se

sont promptement evanouies ; on n'a eu aucune peine ä aecou-
tumer les troupes ä la methode nouvelle.

Les mouvements et les evolutions adoptes par le projet
francais donnent ä la section une grande souplesse.

Pour le combat, la section se deploie « par files, en tirail-
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leurs, ou sur un rang, face ä une direction quelconque, en
partant d'une formalion quelconque. n

Dans la formation par files (Par files, ou : A (x) pas par
files), les Iiles prennent entre elles, ä partir de la file de base
(file du centrej un pas d'intervalle s'il n'est rien indique, ou
un intervalle que fixe le chef de section.

On met la section par Iiles egalement ä partir de la colonne
(A droite \gauche\ par files).

Quant ä la ligne cle tirailleurs, eile est formee directement
sur un rang (car la formation par files n'est pas autre chose
qu'une ligne de tirailleurs sur deux rangs) soit de la ligne,
soit de la colonne (En tirailleurs). Le chef de section ordonne
les intervalles ä prendre entre les tirailleurs.

Nous nous demandons quels sont les avantages de la
formation par files; en marche, eile peut avoir l'avantage, trös
hypotbötique, d'ouvrir dans la ligne des passages pour les
balles ennemies; mais, en revanche, eile expose deux hommes
ä ötre atteints par la möme balle. De pied ferme, eile n'a plus
de raison d'ötre; si les tirailleurs doivent se coucher, Thomme
de derriöre doit s'avancer ä la gauche de son chef de file. La
formation par files a aussi Tindubitable inconvenient de diminuer

la cohösion et de favoriser le llottement de la ligne de

tirailleurs; il est extremement difficile de maintenir constants
les intervalles prescrits; avec le guide au centre, ils tendront
ä se resserrer et ä ramener la formation ä la ligne sur deux
rangs pure et simple.

La formation en tirailleurs est, clans le projet, une innovation

; le reglement du 15 avril 189i ne connait que la formation

par files ouvertes et celle sur un rang sans intervalles.
Cette innovation, qui n'en est röellement pas une, puisque
cela est eniprunte ä des reglements anterieurs, donne lieu ä

controverse; les uns Tapprouvent, d'autres la critiquent et la

repoussent.
Est-ü, effectivement, necessaire que pour le combat par le

feu, Tinfanterie adopte une formation plus dispersee que celle
sur un rang'?

Assurement non. II y aurait p^öme avantage ä laisser les
tirailleurs purement et simplement sur un rang. La formation
gagnerait en cohesion ; le chef de section dirigerait et
commanderait sa section plus facilement ; on eviterait le melange
premature cles petites unites. Elle prösenterait, pai contre, aux
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balles de Tennemi un but moins large, il est vrai, mais plus
compact et par consöquent plus vulnerable. C'est ä ce point
de vue que la formation en tirailleurs avec intervalles entre
les soldats se justifie.

Les prineipes poses et les regles etablies pour l'emploi des

feux sont analogues aux nötres. Dans l'offensive le feu doit
ölre ouvert :

Le plus tard possible, et seulement quand on ne peut continuer a progresser
avant d'avoir eteint ou ralenti le feu de lonnemi. Une troupe engagee dans le
combat de fronl et dont l'action offensive ne doit pas etre poussce immediatement

ii fond. a interet a chercher vers la limite des moyennes et des petites
distances. la position d'01'1 eile pourra entamer cl entretenir le combat par
le feu.

En revanche, cc dans la defensive, une troupe pourvue de

son approvisionnement normal de cartouches, et en mesure
de regier son tir, peut ouvrir utilement le feu sur une ligne
deployee en marche ä la dislance de 1200 mölres environ. »

Le projet ne nous apprend rien de nouveau quant au

reglage du tir, en porlee ou en direction, que nous ne
sachions dejä.

Enfin, dans le ~Modc d'aetion de la section dans le combat,
nous ne trouvons ä relever que ce qui suit :

Elle peut aussi, lorsque les espaces decouverts sont battus par un leu vio-
i-nt, se porter {l'une position abritee ii une autre. escouade par escouade, file

par file ou homme par homme, les tirailleurs s'espacanl pour franchir le
terrain dangereux et se groupant de nouveau des qu'ils ont gagne l'autre abri ou
lautre emplacement de tir qui leur a ete indique avant le commencement du

mouvement.

A premiöre vue cela parait un peu artificiel et a etö

critiquö. On peut se demander si ce procede, utilisable par une
section, n'introduirait pas le desordre dans une longue ligne
ile tirailleurs qui voudrait Temployer. Toutefois, au combat,
les Iroupes en offensive n'ont le droit de negliger aucun
moyen pouvant leur permettre de s'approcher cle la position
ennemie avec le moins de perte possible et si, dans teile
circonstance, ce mode de faire peut contribuer ä ce resultat, cela
suffit ä le rendre legitime. II aura toutefois toujours Tinconvönient

d'ötre long et de ne pas permettre la reprise d'un feu
intense d'emblee par des subdivisions entieres.

(A suivre).


	Projet de règlement sur l'exercice et les manœuvres de l'infanterie française

